
Liste des communes classées « zones sensibles »

Niveau 1 de priorisation : 
Ardentes,  Belâbre,  Chalais,  Ciron,  Douadic,  Jeu-les-Bois,  Lingé,  Mézières-en-Brenne,
Migné,  Nuret-le-Ferron,  Oulches,  Prissac,  Rosnay,  Saint-Août,  Saint-Michel-en-Brenne,
Sainte-Gemme, Sassierges-Saint-Germain, Saulnay, Vendoeuvres

- Niveau 2 de priorisation :
Arthon,  Azay- le-Ferron, Buzançais, La-Pérouille, Le Blanc, Le Poinçonnet, Luant, Martizay,
Méobecq, Neuillay-les-Bois, Niherne, Paulnay, Ruffec, Saint-Maur, Tendu, Velles, Villiers

- Niveau 3 de priorisation     :  
Bretagne, Brion, Chouday, Fontenay, Giroux,,  Issoudun, La Champenoise,  La Chapelle-
Saint-Laurian,  Les  Bordes,   Levroux,  Liniez,  Lizeray,  Luçay-le-Libre,  Luçay-le-mâle,
Ménétréols-sous-Vatan,  Migny,  Montierchaume,  Neuvy-Pailloux,  Paudy,  Reuilly,  Saint-
Aoustrille, Saint-Georges-sur-Arnon, Saint-Pierre-de-Jards, Saint-Valentin, Sainte-Lizaigne,
Thizay, Vatan, Villegongis, Villentrois-Faverolles-en-Berry 


